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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Immigration, asile et intégration »
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I. Modifier ainsi les autorisations d'engagement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 10 000 000 0
accompagnement des réfugiés (ligne 
nouvelle)

0 0

Lutte contre l'immigration irrégulière 
(ligne nouvelle)

10 000 000 0

Intégration et accès à la nationalité française 0 0

TOTAUX 10 000 000 0

SOLDE 10 000 000

II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 0 10 000 000
accompagnement des réfugiés (ligne 
nouvelle)

0 10 000 000

Lutte contre l'immigration irrégulière 
(ligne nouvelle)

0 0

Intégration et accès à la nationalité française 0 0

TOTAUX 0 10 000 000

SOLDE -10 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’engagement ici présent a pour mission de renforcer les moyens de lutte contre l’immigration 
irrégulière. En effet, selon les chiffres mêmes du gouvernement, en 2019 le nombre de retours 
forcés exécutés a sensiblement progressé (+20,6 % par rapport à 2018). Pour 2020, une nouvelle 
progression du nombre de retours forcés est attendue. La part des retours forcés des ressortissants 
des pays tiers vers les pays tiers a augmenté en pourcentage : +24,7 % et en valeur (8 858 en 2019 
contre 7 105 en 2018). Ces chiffres sont le reflet d’une augmentation permanente du nombre 
d’entrées illégales sur notre sol qui pousse l’Etat à agir.  De plus, cette immigration apporte avec 
elle son lot de violence et d’insécurité. Aujourd’hui, ce sont dans toutes les villes de France que 
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nous pouvons constater les renoncements de l’Etat pour endiguer ce phénomène. Cela nous pousse 
donc à agir !

En conséquence, pour faciliter l’exercice de la lutte contre l'immigration irrégulière, en plus du coût 
exorbitant du renvoi des clandestins dans leur pays d’origine, nous devons améliorer nos services de 
renseignements et de contrôles aux frontières. Ces aménagements structurels sont une nécessité si 
nous souhaitons éviter la submersion migratoire.

Pour des raisons de recevabilité financière au titre de l'article 40 de notre Constitution, le présent 
amendement :

-          Augmente de 10 Millions d’euros en AE et CP le programme « lutte contre l’immigration 
irrégulière »

-          Diminue de 10 millions d’euros en AE et CP le programme « Accompagnement des 
réfugiés »


